Contrat de rivière

Qu’est-ce que c’est ?

Le Contrat de Rivière consiste à mettre autour d'une même table tous les acteurs de la vallée, en vue de définir consensuellement un programme d'actions de restauration des cours d'eau, de leurs abords et des ressources en eau du bassin. Sont invités à participer à cette démarche les représentants des mondes politique, administratif, enseignant, socio-économique, associatif, scientifique, … 

Tous les habitants d'un même bassin, tous les usagers d'un même cours d'eau : les riverains et les autres, les gérants de campings, de villages de vacances, d'infrastructures touristiques, les responsables de mouvements de jeunesse, les pêcheurs, les amoureux de la nature, les défenseurs de l'environnement, les amateurs d'histoire et de patrimoine, les agriculteurs, les industriels, les propriétaires terriens, les mandataires communaux et provinciaux, … tous disposent maintenant d'une plate-forme commune, d'un lieu, le Comité de Rivière, pour exprimer leurs souhaits sur la qualité de leurs cours d'eau, pour entendre et prendre en compte le point de vue des autres et ainsi établir ensemble des priorités dans les actions à programmer. Le contrat se construit bien sur un mode de gestion concertée. 

Partout, la préparation du contrat de rivière a engendré une mobilisation forte autour de la rivière, comme jamais auparavant. Cette mobilisation a favorisé l'installation d'un climat de confiance entre acteurs et a permis, ce qui est essentiel, une réappropriation sociale de la rivière.

Elaboration d'un Contrat de Rivière

Depuis 1993, plusieurs circulaires ministérielles successives définissent puis élargissent les conditions d'acceptabilité et les modalités d'élaboration des Contrats de Rivière en Région wallonne. La dernière circulaire a été adoptée le 20 mars 2001 (M.B. 25/04/01)

La procédure se fait en 6 étapes : 

-1. La phase d'initialisation du projet :

-2. L’approbation de la convention d'étude par le Ministre qui a les contrats de rivière dans ses attributions ; 

-3. La mise en place d'un comité de rivière et l'exécution de la convention d'étude ; 

-4. La signature du contrat de rivière par tous les partenaires et par le Ministre pour la Région wallonne ; 

-5. L’exécution des engagements ; 

-6. L’évaluation et les mises à jour du contrat de rivière. 

Les domaines abordés par le contrat de rivière couvrent de nombreux aspects liés de près ou de loin au cours d'eau, à ses abords et aux ressources en eau du bassin :
- la qualité des eaux de surface et des eaux souterraines ; 

- les risques liés aux inondations et la gestion quantitative ; 

- la restauration des cours d'eau et la gestion concertée ; 

- l'aménagement du territoire dans la vallée ; 

- la conservation de la nature et la préservation des écosystèmes aquatiques ; 

- la gestion des paysages ; 

- le tourisme et les loisirs ; 

- les activités pédagogiques sur le thème de l'eau ;
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Contact : 

Contrat de Rivière Haine

Rue des Gaillers, 7

7000 MONS

Tel/Fax : 065/336 661

Mobile : 0496/386 721

Mail : cr.trouille@skynet.be 
Blog : crtrouille.blogspot.com

